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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

La chambre du peuple a suivi les recommandations de la CEATE-CN et a accepté la
motion déposée par sa commission sœur. Ce texte avait été préalablement renvoyé en
commission par le Conseil national pour un examen approfondi après que des
précisions sur l'utilisation des pesticides en cas de stockage en forêt du bois rond
avaient été apportées. La majorité de la commission (13 voix contre 11) a estimé que
l'utilisation de ces produits phytosanitaires se justifiait dans certains cas (après des
tempêtes causant la chute de nombreux arbres par exemple), le cadre étant
suffisamment strict pour éviter des dommages à la nature, comme expliqué par le
rapporteur de la majorité Pierre-André Page (udc, FR). De plus, la majorité de la
commission a estimé que la création de cette base légale permettait d'aider l'économie
forestière qui connaît une période difficile. Reconnaissant ce dernier point, la minorité
de la commission avait posé comme condition de l'acceptation de la motion une
interdiction de l'utilisation de pesticides pour la conservation du bois en forêt. Cette
proposition refusée par la commission, la minorité a donc décidé de proposer aux
membres du Conseil national de rejeter cette motion, en sachant que l'OFEV se penche
actuellement sur les pratiques cantonales en la matière et a prévu de délivrer un
rapport de bonnes pratiques à l'été 2020, comme précisé par Mathias Reynard (ps, VS).

Selon le Conseil fédéral, il est difficile de savoir si les produits phytosanitaires seront
utilisés plus fréquemment. Simonetta Sommaruga a toutefois fait remarquer qu'il n'y a
aucun intérêt à stocker en forêt durant une longue période le bois abattu, celui-ci
perdant en qualité. Elle s'est également dit prête à rester attentive à cet aspect. La
chambre du peuple a donc décidé de suivre la majorité de la commission, par 126 voix
contre 58 et 3 abstentions. 1

MOTION
DATUM: 12.09.2019
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Trotz Widerstand der SVP-Fraktion überwies der Nationalrat Mitte September 2019 das
von Claude Béglé (cvp, VD) eingereichte Postulat «Smarte Industrie- und
Gewerbezonen: Für eine verbesserte Planung der Industrie- und Gewerbezonen». Im
Wesentlichen ging es dem Motionär um die Schaffung von entsprechenden Anreizen für
die Gemeinden. Namens der Regierung ging Bundesrätin Simonetta Sommaruga mit
dem Antragsteller überein, «dass der Umgang der Kantone und Gemeinden mit ihren
Arbeitszonen ein wichtiger Bestandteil einer nachhaltigen Raumentwicklung ist.» Der
Rat nahm das Postulat mit 124 zu 64 Stimmen an. 2

POSTULAT
DATUM: 12.09.2019
SEAN MÜLLER

Beat Flach (glp, AG) forderte mit seinem Postulat zum Wildwuchs und Wirrwarr bei den
Regeln der Baukunde einen Bericht des Bundesrates, der Massnahmen für eine
verbesserte Koordination der verschiedenen technischen Regelungen und der
dahinterstehenden Akteure im Planungs- und Bauwesen aufzeigen soll. Laut einer in
der Begründung zitierten Studie des SECO würde allein das Baubewilligungsverfahren
Regulierungskosten von über CHF 600 Mio. pro Jahr verursachen. Nachdem auch der
Bundesrat Annahme des Postulates beantragt hatte, überwies es der Nationalrat im
September 2019 stillschweigend. 3

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
SEAN MÜLLER
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Umweltschutz

Lärmschutz

Le conseiller national Beat Flach (pvl, AG) demande par le biais d'une motion,
l'autorisation de la pratique de la fenêtre d'aération et la possibilité de densifier vers
l'intérieur du milieu bâti sans autorisation dans les zones exposées au bruit. D'après
l'art. 39 al.1 OPB, les immissions de bruit se mesurent au milieu de la fenêtre ouverte
des locaux à usage sensible au bruit. L'auteur relève qu'une autre méthode est utilisée,
dite pratique de la fenêtre d'aération. Jugée non admissible par le Tribunal fédéral, il
serait alors impossible de densifier vers l'intérieur du milieu bâti dans ces endroits
fortement exposés en raison des interdictions de construire en vertu de la législation
sur la protection contre le bruit. Il souhaite que les dérogations prévues à l'art. 31 al. 2
OPB soient appliquées que dans des cas exceptionnels. Il charge le Conseil fédéral
d'adapter l'OPB et, au besoin, la loi sur la protection de l'environnement (LPE) afin
d'autoriser la pratique de la fenêtre d'aération. 
Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion. Premièrement, il souligne que des
permis de construire peuvent être délivrés en cas de dépassement des valeurs limites
d'immissions lorsqu'il y a un intérêt prépondérant à construire. Deuxièmement, il
mentionne que le Conseil de l'organisation du territoire (COTER) et la Commission
fédérale pour la lutte contre le bruit (CFLB) ont déjà indiqué des pistes de solutions
pour concilier les objectifs du développement territorial avec ceux de la lutte contre le
bruit. Pour le Conseil fédéral, la pratique de la fenêtre d'aération n'est pas suffisante. Il
prône la poursuite des réflexions des deux commissions fédérales extraparlementaires
afin de créer une base légale autorisant une densification vers l'intérieur judicieuse
dans ces zones exposées au bruit. Des propositions seront formulées dans le plan
national de mesures pour diminuer les nuisances sonores.
La chambre basse adopte la motion par 137 voix contre 54 et 1 abstention. La CEATE-CE
partage la volonté du motionnaire. Mais par 12 voix et 1 abstention, les membres de la
commission souhaitent la formuler de manière plus générale. Ainsi, au lieu d'une
"judicieuse densification vers l'intérieur du milieu bâti, sans autorisation
exceptionnelle, et à autoriser l'application de la pratique dite de la fenêtre d'aération,
qui est largement reconnue", la nouvelle version demande que les modifications
législatives puissent permettre "la densification vers l'intérieur du milieu bâti
nécessaire du point de vue de l'aménagement du territoire tout en tenant compte de
manière appropriée de la protection de la population contre les nuisances sonores". Le
Conseil des Etats adopte la motion dans sa version modifiée. La motion devra repasser
devant la chambre basse pour une seconde lecture. 4

MOTION
DATUM: 11.12.2017
DIANE PORCELLANA

1) AB NR, 2019, S. 1513 ff. 
2) AB NR 2019, S. 1521 f.
3) AB NR, 2019, S. 1940
4) BO CE, 2017, p. 935; BO CN, 2017, p. 793 s.; Communiqué de presse CEATE-CE
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